
 
      PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du mercredi 22 mai 2024 

 

 

Étaient présents : Mme Isabelle MELO, M. Patrick MONOT, M. Patrick HUET, M. Stéphane 

CHARTIER, Mme Yvette GOURON, Mme Marie-Christine GENDREAU, M Nicolas 

GUILLON, M. Xavier MORET. 

 

Étaient absents : M. Elhadji SIMAKHA, Mme Aurélie GALLET, M Grégory BOIRON, M 

Patrick MAUNET  

 

Secrétaire de séance : M Patrick MONOT 

 

Convocation et affichage le 16/05/2024  

 

Le compte-rendu de la séance du 29 avril 2024 n’est pas approuvé à l’unanimité car la 

délibération n° 01-29042024 a été approuvée par 7 voix « pour » et 1 abstention (et non à 

l’unanimité) et sera modifiée en conséquence.  

 

I - CRÉATION D’UN POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF  

 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité la création à compter du 05 juin 2024 d’un emploi 

permanent d’adjoint administratif à temps non-complet. 

 

II - PARTICIPATION FEU D’ARTIFICE COMMUNE DE SAINT-LAURENT-DE-LIN   

 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité la décision de la commune de St Laurent 

d’arrêter le partenariat avec la commune concernant le feu d’artifice à compter de cette 

année. 

 

III – CHANGEMENT D’AFFECTATION D’UNE CONCESSION DANS LE CIMETIÈRE 

COMMUNAL  

 

Le conseil décide à l’unanimité considérant les indications fournies l’Association Des Maires 

d’Indre-et-Loire de répondre favorablement à cette demande et d’autoriser le concessionnaire 

à transformer la concession individuelle en concession familiale. 

 

IVa - DEVIS PLOMBERIE : LOGEMENT RUE DE LA GRANDE MARE  

 

Le conseil approuve à l’unanimité le devis de l’entreprise PFP de 37330 CHANNAY-SUR-

LATHAN pour les travaux de plomberie dans le logement situé 2 rue de la Grande Mare pour 

un montant de 883.66 € TTC (736.38 € HT). 

 

IVb – DEVIS PLOMBERIE : ÉCOLE 

 

Le conseil approuve à l’unanimité le devis de l’entreprise PFP de 37330 CHANNAY-SUR-

LATHAN pour les travaux de plomberie du local à l’étage de l’école pour un montant de 

2 889.82 € TTC (2 408,18 € HT). 

 

 



IVc – DEVIS POUR LE NETTOYAGE DES TOILETTES PUBLIQUES  

 

Le conseil approuve à l’unanimité le devis de l’entreprise CHEM-DRY FRANCE de 37270 

MONTLOUIS-SUR-LOIRE pour le nettoyage des locaux des toilettes publiques pour un 

montant de 442.80 € TTC (369.00 € HT). 

 

IVd – DEVIS POUR LES NETTOYAGE DES VITRES DE LA SALLE DES FÊTES  

 

Le conseil approuve à l’unanimité le devis de l’entreprise CHEM-DRY FRANCE de 37270 

MONTLOUIS-SUR-LOIRE pour le nettoyage intérieur et extérieur de trois grandes fenêtres 

hautes de la salles des fêtes pour un montant de 84.00 € TTC (70.00 € HT). 

 

IVe – DEVIS COMPLÈMENTAIRE POUR LA TOITURE DU JEU DE BOULES 

 

Le conseil approuve à l’unanimité le devis de l’entreprise Pascal BERTRAND de 37330 

COURCELLES-DE-TOURAINE pour la pose de sablières et de cache-moineaux pour un 

montant de 2 626.32 € TTC (2 188.60 € HT). 

 

DÉCISIONS DU MAIRE : 

Le conseil municipal est informé de l’encaissement d’un chèque de 3101,36€ émis par SMACL 

Assurances en règlement d’indemnités journalières. 

 

QUESTIONS DIVERSES : 

  

Le conseil est informé des points suivants :  

 

- Un point sur le dossier « petite caserne » lors du prochain conseil 

- La DETR nous a été refusée par les services de la Préfecture sur notre dossier 2024 

« parcours de santé » 

- Le parquet de la salle des fêtes sera retraité une 3ème fois par la société CHEM DRY. 

Cette dernière intervention est réalisée à titre gracieux. 

- Le rapport du SAGE AUTHION est consultable en mairie 

- La Bulle débarque le 1er juin à Bourgueil 

- La saison des pétards pour effrayer les nuisibles doit respecter les horaires légaux soit 

entre 7H et 21H  

- Un point est fait sur les travaux d’enfouissement des réseaux pour fin 2024 pour les 

rues de la Violette et rue du clos de la Ruette et pour début 2025 pour la rue des 

Déportés. 

- Point sur les travaux de raccordement réalisés par INEO rue Jehan de Savonnières 

pour les phases 1 et 2. Une requête est déposée auprès d’Infrastructures Concept car 

des câbles sont visibles en extérieur (périmètre des Bâtiments de France). 

- Un concert à l’église aura lieu le 5 juillet à 20h 

- Une délibération du conseil municipal de Rillé est lue, annonçant la sortie du RPI pour 

la rentrée 2025-2026… 

- Le prochain conseil municipal se tiendra le 26 juin 2024 à 20h30 

 

  Fin de la séance à 22h40. 

 

 

 

Le secrétaire de séance, Patrick MONOT    La maire, Isabelle MÉLO 


